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Dans l’objec-f de me1re en avant les réussites et les accomplissements réalisés par la 
communauté française de modélisa-on, analyse et conduite des systèmes dynamiques, le GdR 
MACS, conjointement avec la société savante SAGIP, met en place une série de catégories de 
récompenses :  

Prix « Carrière »  
Prix récompensant l’ensemble de la carrière scien-fique. Une a1en-on par-culière sera donnée 
non seulement à la produc-on scien-fique (qualité des publica-ons, ouvrages, logiciels, etc.) et à 
la valorisa-on des résultats, mais également à la transmission des savoirs (encadrement et devenir 
des doctorants, coopéra-ons avec de jeunes chercheuses et chercheurs et leurs réussites).  

Prix « Talent » 
Prix récompensant la dynamique de recherche d’un jeune chercheur ou d’une jeune chercheuse. 
Ce prix a une limite de 15 années d’exercice effec-f dans la recherche (thèse incluse, congés 
parentaux exclus). Il reconnait une dynamique de recherche de grande qualité tant par la 
produc-on scien-fique, les coopéra-ons et la nouveauté des sujets abordés.  

Prix « Avancée scien5fique » 
Prix récompensant les auteurs d’une avancée scien-fique significa-ve. Il reconnait l’émergence 
d’une idée novatrice ayant significa-vement fait évoluer les connaissances dans le domaine. Ce 
peuvent être des avancées théoriques et conceptuelles, comme une ouverture à de nouvelles 
applica-ons technologiques. L’avancée scien-fique doit être marquée par une produc-on 
scien-fique (ar-cle, livre, brevet, logiciel…) publiée dans les 5 dernières années. 

Prix « Impact et engagement » 
Prix reconnaissant une personne pour ses contribu-ons remarquables dans diverses ac-vités 
rela-ves à notre communauté scien-fique. Ce prix a voca-on à privilégier la diversité des parcours 
et reconnaitre la richesse des contribu-ons pour l’intérêt général. Les ac-vités concernées portent 
autant sur l’ac-vité de recherche, d’enseignement, de valorisa-on et de média-on, que sur 
l’anima-on de la recherche (par-cipa-on ac-ve à des collec-fs et comités, élabora-on de 
documents, etc.).  

Remise des prix 
Ces prix seront assor-s d’un cer-ficat remis lors du Congrès annuel de la SAGIP. Pour chaque prix 
une men-on indique les éléments remarquables qui ont conduit le jury à a1ribuer ce1e 
récompense. Un seul prix de chaque catégorie est remis chaque année, sauf si aucune candidature 
n’est jugée recevable. Ils viennent en complément du Prix des meilleures thèses du GdR remis 
chaque année conjointement avec le chapitre Automa-que du Club EEA et la SAGIP.  
  



Candidatures 
Les candidatures à ces prix peuvent se faire par des nomina-ons par des collègues ou des auto-
nomina-ons. Il est a1endu que les candidates et candidats soient affiliés au GdR MACS (au moins 
un auteur pour le prix « avancée scien-fique »). Les candidatures sont limitées à : 

• une le1re au format PDF indiquant la mo-va-on pour proposer ce1e candidature ;  
• un CV ou un lien vers une page web comprenant le CV, sauf pour le prix « avancée 

scien-fique » ;  
• la produc-on scien-fique soutenant la candidature pour le prix « avancée scien-fique » (ou 

lien vers le document).  

Jury 
Une fois les nomina-ons recueillies, les responsables scien-fiques du GdR (ou tout autre sous-
groupe du comité de pilotage du GdR n’ayant pas de conflit d’intérêt avec les candidatures) 
cons-tuent un jury composé de personnes compétentes n’ayant pas de conflits d’intérêt avec les 
personnes nominées. Le jury doit refléter la diversité de la communauté en termes de parité, 
d’avancée dans la carrière et d’approches scien-fiques. La composi-on du jury est validée par le 
comité de pilotage. Le comité de pilotage peut transme1re au jury éléments de sensibilisa-on 
pour éviter les bais dans les processus de sélec-on. 

• Lors d’une première réunion le jury établit une sélec-on de finalistes.  
• Lors d’une seconde réunion le jury décide de l’a1ribu-on des prix et des men-ons 

associées.  
La composi-on du jury est révélée à l’issue du processus. Le jury produit un court rapport pour 
décrire le processus de sélec-on et de la situa-on des candidatures en termes de parité. 

Calendrier : 
• Annonce des prix lors de l’AG MACS au congrès SAGIP 2026 à Bordeaux 
• Nomina-ons avant le 31 décembre 2026 
• Première réunion du jury en janvier-février 2027 
• Décision par le jury au plus tard 1 mois avant le Congrès SAGIP 2027 
• Remise des prix lors du Congrès SAGIP 2027 à Troyes 


